
 
 

De : Devienne Thierry xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 
Envoyé : jeudi 5 juin 2025 10:28 
À : enquete plu1 <enquete.plu1@marguerittes.fr> 
Objet : Avis défavorable sur le projet de parc photovoltaïque dans la garrigue de Marguerittes  
  
A l'intention de Madame, Monsieur, le commissaire enquêteur chargé de l'enquête 
publique concernant le projet de parc photovoltaïque dans la colline de 
Montrodier, sur la commune de Marguerittes. 
 
Madame, Monsieur, 
 
J'ai l'honneur de donner un avis défavorable à ce projet, en tant qu'amoureux de 
la nature et membre adhérent du Centre ornithologique du Gard (CoGard). 
 
Je commencerai en posant cette question : pourquoi presque tous les projets de 
parcs photovoltaïques dans le Gard concernent des zones naturelles alors qu'il 
existe de nombreux sites (parkings, friches industrielles...) désaffectés qui, 
par définition, prennent de l'espace et sont à l'abandon ? 
 
Alors que la colline de Montrodier  à Marguerittes est un espace de garrigue 
remarquable qui abrite un petit patrimoine ancestral (constructions de pierres 
sèches) et des espèces naturelles (faune et flore) menacées. Il faut d'ailleurs 
remarquer au passage que le projet défendu n'a pas obtenu la dérogation 
nécessaire à ce sujet. 
 
Au niveau des conséquences sur le terrain, la réalisation de ce parc aurait un 
impact sur deux ruisseaux qui traversent cette zone, ce qui augmenterait les 
risques d'inondation en cas de fortes pluies, phénomène de plus en plus 
fréquent. Cela s'est déjà vu au niveau de l'autoroute A9 en 2021. 
 
Il me semble également qu'il convient de tenir compte des avis défavorables 
prononcés par la Direction Régionales aux Energies Nouvelles (DREN), la Mission 
Régionale d'Autorité environnementale (MRAe) et le Conseil National de la 
Protection de la Nature (CNPN). 
 
Je ne suis pas opposé au photovoltaïque : j'ai des panneaux solaires sur mon 
toit. Mais je trouve important que son développement se fasse autrement qu'en 
détruisant un coin de nature proche d'une agglomération. Merci de tenir compte 
de ces quelques arguments. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations 
respectueuses. 
 
Thierry Devienne 
 


